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seignements qui peuvent l'intéresser et d'inscrire
ses observations au registre de l'école.

Commissaires ou syndics d'écoles.

71. Quelles sont les personnes qui ont le droit
de voter pour élire les commissaires ou syndies
d'écoles ?

Tousic les nro riétaires de biens-fonds inse~rits

6° Le principal et les professeurs des écoles nor-
males.

69. Qui sont visiteurs d'écoles de la municipa-
lité où ils résident ?

Les visiteurs d'écoles pour la municipalité où
ils résident sont

1° Les prêtres catholiqu3est les ministres pro-
testants

20 Les membres du conseil: des Arts et Manu-
factures;

3° Le Maire et les juges de paix;

4° Les colonels, les lieiitnant-colonels, les ma-

jors et le plus ancien capitaine de milice.

70. Quels droits possèdé' le visiteur d'écoles
Un visiteur d'écoles a le "droit non seulement

d'examiner les enfants, mais' ussi d'obtenir com-
munication des règlements et des autres documents
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